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MINISTERE DE L’ECONOMIE             REPUBLIQUE DU MALI 
       ET DES FINANCES                       Un Peuple - Un But - Une Foi     
                   __________                                                                                        __________ 
Direction Générale du Budget                                                                        
                  __________                                                                                                                           
  Sous-direction Préparation  
      et Suivi du Budget 
                  __________ 

 
NOTE TECHNIQUE  

 
I. OBJET 

La présente note analyse la situation d’exécution des dépenses de riposte à la Covid-19 à la date du 30 
septembre 2021 et présente les mesures de gouvernance des ressources mobilisées à cette fin.    
 

II. SITUATION D’EXECUTION DES DEPENSES BUDGETAIRES DE RIPOSTE A LA COVID-19  

En 2021, les crédits inscrits dans le budget rectifié de l’Etat pour la poursuite des actions de riposte à la             
Covid-19 s’élèvent à 95,147 milliards de FCFA, contre 94,147 milliards de FCFA dans le budget initial, 
ajusté par l’Arrêté n°2021-0962/MEF-SG du 19 mars 2021, portant inscription des ressources du 
fonds de concours ‘’FONDS COVID-19’’ au budget général pour l’exercice 2021, soit une 
augmentation de 1,06% par rapport aux prévisions initiales.  

La situation d’exécution de ces crédits est résumée dans le tableau suivant.  

Tableau 1. Situation d’exécution des dépenses budgétaires de riposte à la Covid-19 à la date du 
30 septembre 2021. 

En milliards de FCFA     

Implications financières de la Covid-19 sur les dépenses budgétaires  Prévision 
ajustée Notifié Engagé Liquidé  Disponible  Taux % 

1.Dépenses de santé   32,647   29,583   25,264   17,874   11,709   54,75  
2. Mesures d’appui à l’économie, aux entreprises et aux ménages   62,500   36,288   33,909   33,546   2,742   53,67  
    2.1. Mesures d’appui aux ménages   15,000   12,760   12,134   11,770   0,990   78,47  
       Filet social   7,000   4,760   4,134   3,770   0,990   53,86  
       Distribution gratuite de céréales et d’aliments bétails aux  
       populations vulnérables   8,000  

 8,000   8,000   8,000   -    100,00  

    2.2. Mesures d’appui à l’économie   47,500   23,527   21,776   21,776   1,752   45,84  
       Appui au secteur de l’eau   7,500   4,724   4,724   4,724   -    62,98  
       Appui au secteur de l’électricité   3,937   2,185   2,185   1,752   
       Appui au secteur du coton (CMDT)  40,000   14,867   14,867   14,867   -    37,17  
Total des dépenses budgétaires   95,147   65,870   59,173   51,419   14,451   54,04  
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A la lecture du tableau 1, il apparait que, sur une prévision ajustée de 95,147 milliards de FCFA au titre 
des dépenses budgétaires de riposte à la Covid-19, les crédits notifiés s’élèvent à                                        
65,870 milliards de FCFA au 30 septembre 2021, correspondant à un taux de mise à disposition des 
crédits de 69,23%.  

Quant aux crédits engagés, ils se chiffrent à 59,173 milliards de FCFA, soit un taux d’engagement de 
62,19%.  

En ce qui concerne la liquidation de ces dépenses, elle a été effectuée à hauteur de                                
51,419 milliards de FCFA, soit un taux d’exécution de 54,04%. Ce niveau d’exécution, en hausse de 
12,62% par rapport à celui du mois d’août, s’explique par la liquidation de dépenses de santé, d’appui 
aux ménages, à l’économie et aux entreprises.  

Les dépenses sanitaires, dont les prévisions ont augmenté de 3,16%, représentent 34,76% des crédits 
liquidés, soit 17,874 milliards de FCFA, correspondant à un taux d’exécution de 54,75%.  Elles ont servi 
à la prise en charge de la prime spéciale COVID-19 accordée aux personnels du secteur de la santé, 
l’achat et/ou l’installation d’équipements, de fournitures et consommables médicaux ainsi que d’autres 
activités opérationnelles.  

Les dépenses d’appui aux ménages présentent un taux d’exécution de 78,47%, soit un montant liquidé 
de 11,770 milliards de FCFA. Elles représentent 22,89% des crédits liquidés et ont servi à la prise en 
charge de la distribution gratuite de céréales et d’aliments bétails aux populations vulnérables (15,56%) 
ainsi que des dépenses du filet social (7,33%), dont la subvention accordée par le gouvernement aux 
acteurs du secteur de la culture, de l’artisanat, du tourisme et de l’hôtellerie. 

Quant aux dépenses de soutien à l’économie et aux entreprises, elles ont été exécutées à 45,84% en 
faveur : (i) de la SOMAGEP SA pour un montant de 4,724 milliards de FCFA, (ii) de EDM SA pour un 
montant de 2,185 milliards de FCFA et (ii) de la Compagnie Malienne de Développement Textile 
(CMDT) pour un montant de 14,867 milliards de FCFA. Elles représentent 42,35% des crédits liquidés. 

Le tableau 2 présente, de manière un peu plus détaillée, la situation d’exécution des dépenses de 
riposte à la Covid-19 à la date du 30 septembre 2021.  
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Tableau 2. Situation d’exécution des dépenses budgétaires de riposte à la Covid-19 à la date du 30 septembre 2021.    
En FCFA     

Mesure de riposte Prévisions Crédits notifiés  Crédits engagés  Crédits liquidés  Disponible  Taux % 

1. Mesures sanitaires 32 646 508 279 29 582 676 786 25 263 985 973 17 873 632 084 11 709 044 702 54,75 
Présidence de la République   2 490 000 2 490 000 2 490 000 0  
Ministère de la Santé et du Développement social (MSDS) et ses structures   20 055 373 659 15 902 476 916 8 529 823 027 11 525 550 632 

 

MSDS   10 861 372 627 9 965 564 863 4 340 654 912 6 520 717 715 
 

Hôpital Gabriel TOURE   332 100 000 332 098 880 182 203 000 149 897 000 
 

Hôpital du Mali    846 919 000 458 120 843 349 459 513 497 459 487 
 

Hôpital du Point G    392 178 500 330 660 228 283 595 228 108 583 272 
 

Agence Nationale de Télésanté et d'Informatique Médicale (ANTIM)   12 640 000 12 638 004 9 862 290 2 777 710 
 

Hôpital de Kati    162 055 000 146 660 500 116 782 000 45 273 000 
 

Centre de recherche et de lutte contre la drépanocytose    10 022 500 10 019 500 10 019 500 3 000 
 

Centre d'Odonto Stomatologie    30 087 500 30 087 500 30 087 500 0 
 

Institut National de Santé Publique (INSP)   1 624 781 000 453 175 500 453 175 500 1 171 605 500 
 

Laboratoire National de la Santé (LNS)    23 280 000 21 465 660 18 118 000 5 162 000 
 

Centre National de Transfusion Sanguine (CNTS)    29 984 084 29 942 176 19 108 976 10 875 108 
 

Hôpital dermatologique de Bamako   194 267 500 150 762 430 142 752 500 51 515 000 
 

Agence Nationale d'Evaluation des Hôpitaux    7 677 500 7 677 500 7 470 000 207 500 
 

Institut d'Ophtalmologie Tropicale d'Afrique (IOTA)   40 635 000 40 634 700 40 634 700 300 
 

Hôpital Fousseyni DAOU de Kayes    542 231 000 96 667 000 89 767 000 452 464 000 
 

Hôpital de Sikasso    68 244 354 45 234 915 45 234 915 23 009 439 
 

Hôpital Nianankoro FOMBA de Ségou   110 910 096 78 932 588 63 702 500 47 207 596 
 

Hôpital Sominé Dolo de Mopti    336 777 500 316 577 991 39 632 500 297 145 000 
 

Hôpital de Tombouctou   93 207 482 86 552 839 80 552 839 12 654 643 
 

Hôpital de Gao    72 877 500 63 614 100 17 411 600 55 465 900 
 

Agence malienne de la mutualité sociale    2 697 500 2 697 500 2 697 500 0 
 

Office national des pupilles en République du Mali    3 527 500 2 490 000 2 490 000 1 037 500 
 

Institut d'étude et recherche en Géronto-gériatrie   7 055 000 7 055 000 7 055 000 0 
 

Centre national d'appui à la promotion de l'économie sociale et solidaire    3 735 000 3 735 000 3 735 000 0 
 

Fondation pour la solidarité    2 905 000 2 905 000 2 905 000 0 
 

Centre d'orthopédie et d'appareillage   43 602 276 43 392 276 43 392 276 210 000 
 

District de Bamako    1 129 014 740 1 110 339 740 1 110 339 740 18 675 000 
 

Région de Kayes    602 090 000 415 702 500 415 702 500 186 387 500 
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Mesure de riposte Prévisions Crédits notifiés  Crédits engagés  Crédits liquidés  Disponible  Taux % 

Région de Koulikoro    635 891 936 558 921 494 0 635 891 936 
 

Région de Sikasso    531 989 788 408 815 001 15 355 000 516 634 788 
 

Région de Ségou   506 410 240 14 525 000 14 525 000 491 885 240 
 

Région de Mopti    324 908 646 224 321 350 147 532 500 177 376 146 
 

Région de Tombouctou    181 572 234 179 496 533 179 496 533 2 075 701 
 

Région de Gao    158 455 656 153 443 468 148 462 268 9 993 388 
 

Région de Kidal    32 790 000 30 929 600 29 290 000 3 500 000 
 

Région de Taoudénit    44 505 000 39 644 737 39 644 737 4 860 263 
 

Région de Ménaka   51 975 000 26 975 000 26 975 000 25 000 000 
 

Ministère de la Sécurité et de la Protection civile  3 244 688 127 3 244 688 127 3 244 688 127 0  
Ministère de la Défense et des anciens combattants   278 257 500 278 257 500 278 257 500 0  
Ministère de la Jeunesse et des Sports   1 867 500 1 867 500 1 867 500 0  
Ministère de l'Industrie, du Commerce et de la Promotion des Investissements  3 000 000 000 3 000 000 000 3 000 000 000 0  
Ministère des Maliens de l'Extérieur et de l'Intégration Africaine  3 000 000 000 2 834 205 930 2 816 505 930 183 494 070  

2.Mesures sociales en faveur des populations 15 000 000 000 12 760 415 000 12 133 554 989 11 770 043 027 990 371 973 78,47 
Filet social  7 000 000 000 4 760 415 000 4 133 554 989 3 770 043 027 990 371 973 53,86 

Primature    1 035 415 000 696 741 273 653 683 427 381 731 573 
 

Agence de Développement du Nord du Mali    1 500 000 000 1 500 000 000 1 310 912 821 189 087 179 
 

Ministère des Maliens de l'Extérieur et de l'Intégration Africaine    700 000 000 644 417 030 550 000 000 150 000 000 
 

Ministère de la Réconciliation Nationale    525 000 000 349 996 708 336 996 801 188 003 199 
 

Ministère de l’Emploi et de la Formation professionnelle  300 000 000 242 399 978 218 449 978 81 550 022  
Ministère de la Culture, de l'Artisanat et du Tourisme  700 000 000 700 000 000 700 000 000 0  

Distribution gratuite des céréales et les aliments bétails aux populations vulnérables 8 000 000 000 8 000 000 000 8 000 000 000 8 000 000 000 0 100,00 
3.Mesures de soutien à l'économie et aux entreprises 47 500 000 000 23 527 197 026 21 775 592 370 21 775 592 370 1 751 604 656 45,84 

Appui au secteur de l’eau  7 500 000 000 4 723 592 370 4 723 592 370 4 723 592 370 0 62,98 
Appui au secteur de l’électricité  3 936 604 656 2 185 000 000 2 185 000 000 1 751 604 656  
Appui au secteur du coton (CMDT) 40 000 000 000 14 867 000 000 14 867 000 000 14 867 000 000 0 37,17 

Total des dépenses budgétaires  95 146 508 279 65 870 288 812 59 173 133 332 51 419 267 481 14 451 021 331 54,04 
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Une situation plus détaillée, incluant les fournisseurs et les bénéficiaires de ces dépenses, est fournie 
en annexe de la présente note.  

Aussi, à la suite d’une erreur de classement d’une partie des crédits exécutés par le ministère des 
maliens de l’Extérieur et de l’Intégration africaine, le niveau d’exécution des mesures sociales en faveur 
des populations a été surévalué tandis que celui des dépenses de santé a été sous-évalué dans les 
notes des mois de juillet et d’août 2021. Cette erreur n’a pas d’incidence sur le niveau global des crédits 
exécutés durant ces deux mois.  

Des notes rectifiées sont publiées sur le site web du ministère de l’Economie et des Finances pour ces 
deux mois (juillet et août 2021).  

III. RAPPEL DES MESURES DE GOUVERNANCE  

En vue de garantir la gestion transparente et efficace des ressources mobilisées dans le cadre de la 
riposte à la Covid-19, le gouvernement s’est engagé, dans le cadre de la mise en œuvre du programme 
de Facilité Elargie de Crédit (FEC), à :  

- procéder à un audit indépendant et rigoureux des dépenses Covid-19 par un tiers et à en 
publier les résultats dans un an environ (voir lettre n°02146/0MEF-SG du 5 juin 2020 par 
laquelle le Ministre de l’économie et des finances commandite un audit indépendant par le 
Bureau du Vérificateur Général) ;  

- rendre compte chaque trimestre des dépenses effectuées au titre des fonds d’urgence ; 

- publier régulièrement sur le site Web des documents sur les grands projets de marchés publics 
et la validation ex post de leur exécution, en indiquant le nom des entreprises auxquelles sont 
confiés les projets et le nom de leurs bénéficiaires.  

Ces engagements sont complétés par d’autres mesures de gouvernance, notamment :  

- l’inscription de l’incidence financière de la riposte à la Covid-19 dans le budget de l’Etat ;  

- la gestion du fonds de concours Covid-19 par le Comité créé par Décret n°2020-0200/PM-RM 
sur www.sgg-mali.ml) ;  

- l’application du Décret n°2020-276/P-RM du 11 juin 2020, fixant le régime des marchés publics 
relatifs aux mesures de prévention et de riposte contre la maladie à coronavirus ou Covid-19. 

Pour votre pertinence appréciation.  
 

Bamako, le 27 octobre 2021 
 




























































































































































































































































































